La lutte contre les marchands de sommeil

Midis d’échanges concernant la pratique en Région de Bruxelles-Capitale

Petit aperçu de ce que dit la loi
Avant la loi du 10 août 2005

Depuis 2001, on trouvait dans la loi du 15 décembre 1980 une disposition visant à punir « quiconque abuse, soit directement, soit par un intermédiaire, de la position particulièrement vulnérable d’un étranger en raison de sa situation administrative illégale ou précaire, en vendant, louant ou mettant à sa disposition, des chambres ou tout autre local dans l’intention de réaliser un profit anormal ».

Afin de s’adapter au contexte international, une modification des incriminations de traite des êtres humains, de trafic de migrants, et d’aide à l’immigration illégale est intervenue en 2005 et, dans la foulée, le législateur a aussi revu les dispositions relatives aux marchands de sommeil.
Que prévoit la loi du 10 août 2005
 ?

Les dispositions légales qui prévoient la répression des marchands de sommeil se trouvent à présent dans le Code pénal.

En effet, la loi du 10 août 2005 a introduit dans le Code pénal un nouveau chapitre III quater intitulé « De l’abus de la vulnérabilité d’autrui en vendant, louant ou mettant à disposition des biens en vue de réaliser un profit anormal », et l’article 433decies punit « quiconque aura abusé, soit directement, soit par un intermédiaire, de la position particulièrement vulnérable dans laquelle se trouve un personne en raison de sa situation administrative illégale ou précaire ou de sa situation sociale précaire, en vendant, louant ou mettant à disposition, dans l’intention de réaliser un profit anormal, un bien meuble, une partie de celui-ci, un bien immeuble, une chambre ou un autre espace visé à l’article 479 du Code pénal dans des conditions incompatibles avec la dignité humaine, de manière telle que la personne n’a en fait pas d’autre choix véritable et acceptable que de se soumettre à cet abus ».
Par rapport à l’ancienne disposition contenue dans la loi du 15 décembre 1980, il y a essentiellement 4 innovations :

· l’extension de l’incrimination aux victimes belges,

· l’extension aux biens meubles,

· la prise en compte de la précarité sociale,

· et la référence à la dignité humaine.
Quels sont les éléments constitutifs de l’infraction ?
a) Mise à disposition, location ou vente

Sont visés tant la location d’un logement que la simple mise à disposition ou la vente.

La mise à disposition d’un bien vise l’hypothèse où, en l’absence de bail, le bien est occupé par la victime en échange de prestations (travail au noir, travaux d’aménagement, travaux domestiques,…).

La mention de la vente vise à rencontrer le cas où le propriétaire prétend ne pas avoir loué mais vendu moyennant un paiement par mensualités.

b) Un bien meuble ou immeuble

Avant, la loi ne visait que les immeubles. Lors des travaux préparatoires de la loi de 2005, il a été fait remarquer que l’utilisation du mot « immeuble » limitait ou compliquait les poursuites lorsqu’une caravane, un autobus, une péniche, un camion ou un container avaient été loués. Afin de faire face à l’imagination des marchands de sommeil et d’éviter les controverses, il a été décidé de viser également les biens mobiliers.

En définitive, la formulation retenue vise tous les types de biens : un immeuble, une partie d’immeuble, un hangar, un abri de jardin, un bateau, une roulotte, une caravane, une loge, un porta cabine de chantier, un container, une chambre, un matelas, un lit, etc.
c) La situation vulnérable de la victime

La loi de 2005 ne vise plus seulement la position particulièrement vulnérable de la victime étrangère en raison de « sa situation administrative illégale ou précaire ».

Sont également visées les personnes se trouvant dans une position vulnérable « en raison de leur situation sociale précaire ».

La situation sociale précaire peut par exemple découler du surendettement, de la perte d’un emploi, de la perte d’un domicile fixe, d’une expulsion, du fait d’émarger au CPAS, etc.

Il est apparu des constatations de l’Inspection flamande du logement que les victimes des marchands de sommeil ont un profil socio-économique faible et qu’environ 75% d’entre elles sont d’origine étrangère.

La loi prévoit que la victime ne doit « pas avoir eu d’autre choix véritable et acceptable que de se soumettre à l’abus ». 

Cette absence de choix découle de la vulnérabilité de la victime. Socialement et administrativement défavorisée, la victime n’a, si elle désire se loger, pas d’autre choix que d’accepter un logement contraire à la dignité humaine. Cette absence de choix n’est pas à proprement parler un élément constitutif de l’infraction (cela ne doit pas être prouvé en tant que tel) mais plus exactement une conséquence sociale de l’abus de situation vulnérable.

La victime peut être belge ou étrangère. En effet, de par son intégration au sein du Code pénal, l’incrimination est automatiquement étendue aux personnes de nationalité belge.

d) Le profit anormal

C’est au juge de décider souverainement, en fait, si la location, la vente ou la mise à disposition se fait dans le but de réaliser un profit anormal. Le profit anormal ne doit pas nécessairement être matériellement constitué par un loyer (cas de la mise à disposition en échange de travaux par exemple).

La condition du profit anormal est automatiquement remplie lorsque le bien a été loué alors que son état d’insalubrité avait été constaté par les autorités régionales compétentes en raison des graves risques que le bien présentait pour la sécurité ou la santé des habitants. En effet, dans de telles situations, les loyers sont perçus en violation des normes régionales en matière de logement, l’habitation ayant été déclarée inhabitable.

Dans les autres cas il faudra se référer à la valeur d’un bien aux caractéristiques et à la localisation similaires pour déterminer l’existence d’un profit anormal.

La Ministre de la Justice a précisé au cours des travaux préparatoires que la loi « n’a pas pour vocation de s’attaquer aux petits propriétaires qui louent un logement légèrement trop cher. Les individus visés sont ceux qui abusent de la situation sociale de certaines personnes pour leur louer à des prix très élevés des biens qui ne sont pas dans un état permettant d’y habiter ».

e) Les conditions incompatibles avec la dignité humaine

L’occupation du bien doit avoir lieu des conditions incompatibles avec la dignité humaine. Il s’agit d’une notion générale, qui ne vise pas uniquement l’insalubrité.
Il revient au juge d’apprécier les conditions de vie et d’hébergement des victimes pour déterminer si celles-ci sont ou non contraires à la dignité humaine.

Constituent des indices d’infraction : l’absence, l’insuffisance ou la dangerosité manifestes d’équipements électrique et sanitaire ; des lieux manifestement trop petits eu égard au nombre de locataires hébergés ; des risques d’électrocution ou d’incendie ; la défectuosité des installations au gaz ou au mazout ; l’absence de chauffage ; le manque d’espace ; etc.

Quelles peines ?
Le marchand de sommeil peut être condamné à une peine de prison de 6 mois à 3 ans. Ces peines peuvent être aggravées lorsque l’activité concernée constitue une activité habituelle, ou lorsqu’elle constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d’une association ou d’une organisation criminelle.
Le marchand de sommeil peut aussi être condamné au paiement d’une amende, dont le montant pourra tenir compte du nombre de victimes.

Par ailleurs, le bien loué de même que les loyers peuvent être saisis ou confisqués.

La saisie du bien
Le procureur du Roi, l’auditeur du travail, ou le juge d’instruction peut saisir le bien ou une partie du bien ayant servi à commettre l’infraction. Dans ce cas, le bien doit être scellé.

Le bien peut aussi, avec l’accord écrit du propriétaire ou du bailleur, être mis à la disposition du CPAS afin d’être restauré et loué temporairement. Mais le texte légal ne dit pas qui supporte les frais de rénovation, ni qui bénéficie des loyers perçus.

Quid du relogement des victimes ?
Suivant l’article 433quinquiesdecies du Code Pénal, « dans les cas visés à l’article 433decies, les victimes peuvent être, le cas échéant, accueillies ou relogées sur décision, selon le cas, du ministre compétent, de l’autorité compétente ou des fonctionnaires désignés par eux, et ce, en concertation avec les services compétents en la matière. Les frais de logement sont à charge du prévenu. Lorsque le prévenu est acquitté, les frais sont mis à la charge, selon le cas, de l’Etat ou du CPAS compétent ».
Cette disposition vise :

· le relogement des victimes tant belges que étrangères ;

· le relogement temporaire des victimes qui ne peuvent pas par leurs propres moyens se reloger.

La procédure à suivre n’est nulle part explicitée et cette disposition suscite des questions (comment saisir le ministre compétent ? quel ministre si la victime est un citoyen belge ou un ressortissant européen ? qui sont l’autorité compétente et les services compétents dont parle le texte ?, etc.).
En cas de condamnation, le prévenu devra supporter les frais de relogement des victimes. Il appartiendra au CPAS ou à l’Etat de réclamer le remboursement de leurs frais par le biais d’une action civile.

Annexes
Code Pénal – Marchands de sommeil

CHAPITRE IIIquater. - De l'abus de la vulnérabilité d'autrui en vendant, louant ou mettant à disposition des biens en vue de réaliser un profit anormal

<Inséré par L 2005-08-10/61, art. 15; En vigueur : 12-09-2005>

Art. 433decies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 15; En vigueur : 12-09-2005>

Sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de cinq cents euros à vingt-cinq mille euros, quiconque aura abusé, soit directement, soit par un intermédiaire, de la position particulièrement vulnérable dans laquelle se trouve une personne en raison de sa situation administrative illégale ou précaire ou de sa situation sociale précaire, en vendant, louant ou mettant à disposition, dans l'intention de réaliser un profit anormal, un bien meuble, une partie de celui-ci, un bien immeuble, une chambre ou un autre espace visé à l'article 479 du Code pénal dans des conditions incompatibles avec la dignité humaine, de manière telle que la personne n'a en fait pas d'autre choix véritable et acceptable que de se soumettre à cet abus. L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y a de victimes.


Art. 433undecies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 17; En vigueur : 12-09-2005>
L'infraction visée à l'article 433decies sera punie d'un an à cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de mille euros à cent mille euros dans les cas suivants :
  1° lorsque l'activité concernée constitue une activité habituelle;
  2° lorsqu'elle constitue un acte de participation à l'activité principale ou accessoire d'une association, et ce, que le coupable ait ou non la qualité de dirigeant.
L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y a de victimes.


Art. 433duodecies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 18; En vigueur : 12-09-2005>
L'infraction visée à l'article 433decies sera punie de réclusion de cinq ans à dix ans et d'une amende de mille euros à cent cinquante mille euros si elle constitue un acte de participation à l'activité principale ou accessoire d'une organisation criminelle, et ce, que le coupable ait ou non la qualité de dirigeant.
L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y a de victimes.


Art. 433terdecies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 19; En vigueur : 12-09-2005>

Dans les cas visés aux articles 433undecies et 433duodecies, les coupables seront en outre condamnés à l'interdiction des droits spécifiés à l'article 31.
La confiscation spéciale prévue a l'article 42, 1°, est appliquée aux coupables de l'infraction visée à l'article 433decies, même lorsque la propriété des choses sur lesquelles elle porte n'appartient pas au condamné, sans que cette confiscation puisse cependant porter préjudice aux droits des tiers sur les biens susceptibles de faire l'objet de la confiscation. Elle doit également être appliquée, dans les mêmes circonstances, au bien meuble, à la partie de celui-ci, au bien immeuble, à la chambre ou à tout autre espace visé par cet article.


(Elle peut également être appliquée à la contre-valeur de ces meubles ou immeubles aliénés entre la commission de l'infraction et la décision judiciaire définitive.) <L 2006-02-09/33, art. 2, 055 ; En vigueur : 10-03-2006>

Art. 433quaterdecies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 20; En vigueur : 12-09-2005>
Selon le cas, le procureur du Roi ou le juge d'instruction peut saisir le bien meuble, la partie de celui-ci, le bien immeuble, la chambre ou tout autre espace visé à l'article 433decies. S'il décide de pratiquer la saisie, le bien meuble, la partie de celui-ci, le bien immeuble, la chambre ou tout autre espace visé à l'article 433decies doit être scellé ou, avec l'accord écrit du propriétaire ou du bailleur, être mis à la disposition du C.P.A.S. afin d'être restauré et loué temporairement. La décision du procureur du Roi ou du juge d'instruction, selon le cas, de procéder à la saisie est signifiée au propriétaire ou au bailleur. En cas de saisie d'un bien immeuble, la décision doit en outre être signifiée au plus tard dans les vingt-quatre heures et être présentée pour transcription au bureau des hypothèques du lieu où le bien est établi. Le jour de la transcription pris en compte est celui de la signification de la décision de saisie. La saisie reste valable jusqu'au moment de la décision judiciaire définitive par laquelle soit la confiscation a été prononcée, soit la levée de la saisie est prononcée. Une levée de la saisie peut auparavant être accordée a tout moment, selon le cas, par le procureur du Roi ou par le juge d'instruction après que celui-ci en a avisé le procureur du Roi. La personne saisie ne peut intenter les recours prévus aux articles 28sexies et 61quater du Code d'instruction criminelle qu'après un délai d'un an à compter de la date de la saisie.


Art. 433quinquiesdecies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 21; En vigueur : 12-09-2005>
Dans les cas visés à l'article 433decies, les victimes peuvent être, le cas échéant, accueillies ou relogées sur décision, selon le cas, du ministre compétent, de l'autorité compétente ou des fonctionnaires désigné par eux, et ce, en concertation avec les services compétents en la matière. Les frais de logement sont à charge du prévenu. Lorsque le prévenu est acquitté, les frais sont mis à la charge, selon le cas, de l'Etat ou du C.P.A.S. compétent.
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� La loi du 10 août 2005 modifiant diverses dispositions en vue de renforcer la lutte contre la traite des êtres humains et contre la pratique des marchands de sommeil (M.B. 02.09.2005), mod. L. du 9 février 2006 (M.B. 28.02.2006).


� Voir article 433decies et suivants du Code pénal, dont le texte est intégralement repris dans l’annexe de la présente note.


� Article 433quaterdecies du Code Pénal
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